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La
Liberté Égalisé Fia remisé

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction Régionale dc l’Environnement. de l’Aménagement et du Logement

Unité inter dépanementale Dràme-Ardèchc

ARRETE PREFECTORAL n°07-2017-09-01-012 portant prescriptions complémentaires

à la société JINWANG EUROPE concernant l’installation qu’elle exploite sur la
commune de La Voulte-sur-Rhône

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier dc l’Ordre national du Mérite,

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1LT du livre V relatif aux installations
classées pour la protection de l’environnement et son article L. 181-14;

VU l’arrêté préfectoral n°2004-294-13 du 20 octobre 2004 autorisant Pharmacie Centrale de

France à exploiter une unité de fabrication de composés métalliques sur la commune de
La Voulte-sur-Rhône;

VU le récépissé du 13 août 2009 de la déclaration de changement d’exploitant déposée par la

société ORRION CHEMICALS METALCHEM concernant l’exploitation sise à La

Voulte-sur-Rhône, autorisée par arrêté préfectoral n°2004-294-13 du 20 octobre 2004 au

nom de Pharmacie Centrale de France;

VU l’arrêté préfectoral n°2011019-0019 du 19 janvier 2011 portant prescriptions

complémentaires à la société ORRION CHEMICALS METALCHEM et modifiant

l’arrêté préfectoral n°2004-294-l 3 du 20 octobre2004;

VU l’arrêté préfectoral n°2014136-0018 du 16 mai 2014 portant prescriptions

complémentaires à la société ORRION CHEMICALS METALCHEM et modifiant

l’arrêté préfectoral n°2004-294-13 du 20 octobre2004;

VU le récépissé du l’ octobre 2015 de la déclaration de changement d’exploitant déposée par

la société JINWANG EUROPE concernant les installations sises à La Voulte-sur-Rbône,

exploitées par la société ORIUON CHEMICALS METALCHEM;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2016-07-22-004 du 22juillet 2016 relatif à la mise à jour de la

situation administrative de la société JII’flVANG EUROPE;

VU le rapport de l’inspection des installations classées du 11juillet 2017 relatif à l’inspection

réalisée sur le site de l’établissement JINWANG EUROPE à La Voulte-sur-Rhône le

16 mai 2017, transmis à l’exploitant le 11juillet2017 et valant consultation surie projet

d’arrêté préfectoral

Vii l’absence d’obsen’ation de l’exploitant sur le projet d’arrêté préfectoral porté à sa

connaissance le 11juillet2017



CONSJDERÀNT qu’il y a lieu de faire application de l’article L.181-14 du code de
l’environnement visant à renforcer les prescriptions applicables à l’établissement;

SUR PROPOSITION DU secrétaire général de la préfecture

ARRÊTE:

Article r La société JINWANG EUROPE est tenue d’éliminer les déchets historiques
présents sur son site de La Voulte-sur-Rhône selon l’échéancier suivant

> avantle3l décembre2017:

• élimination de l’ensemble des boues d’hydroxydes métalliques solides (environ
200 t);

• élimination de l’ensemble des clarcels souillés en nitrate de zirconium (environ
40 t);

• élimination de la première moitié des IBC souillés (environ 75 unités)

> avantle3lmai2ol8:

• élimination des rebuts de production PCF (environ 40 t);

• élimination de la première moitié des boues d’hydroxydes métalliques liquides
(environ 100 t)

• élimination de la seconde moitié des JBC souillés (environ 75 unités)

> avantle3l décembre2018:

• élimination de la seconde moitié des boues d’hydroxydes métalliques liquides
(environ 100 t)

La société JINWANG EUROPE oriente les déchets dans des filières propres à garantir les
intérêts visés â l’article L.511-1 et L.54l-l du code de l’environnement. Il s’assure que la
personne â qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. Les bordereaux de suivi de
déchets sont tenus â la disposition de l’inspection des installations classées.

À l’issue de chaque échéance visée ci-dessus, l’exploitant transmet à l’inspection des
installations classées un bilan des éliminations effectuées en indiquant la nature des déchets
évacués, leurs quantités et leurs destinations.

Article 2 Délais et voie dc recours (article L.514-6 du code de l’environnement)

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du tribunal administratif de Lyon:

I ° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.21 1-1 et L.51 1-I dans un
délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de la
présente décision;



2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le
voisinage dune installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de
l’arrêté autorisant l’ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne
sont pas recevables à déférer ledit affété à la juridiction administrative.

Le présent affété peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois. Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant.

Article 3 Publicité
Conformément aux dispositions de l’article R. 181-44 du code de l’environnement, un extrait
du présent arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la
mairie et mise à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de La
Voulte-sur-Rhône pendant une durée minimum d’un mois.

Le maire de La Voulte-sur-Rhône fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de
l’Ardèche, l’accomplissement de cette formalité.

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale
d’un mois.

Article 4 Exécution - Ampliation
Le secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche et la directrice régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpcs chargée
de l’inspection de des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et
notifié au représentant légal de l’exploitant. Une copie dudit affété sera également adressée au
maire de La Voulte-sur-Rhône.

01 SEP. 2017

Pour éfet et par délég4on,
secrétaire général.


